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I N F 0 R M A T I 0 N (Politique sociale) 

LA COMMU~JAUTE EUROPEEN~E ET LES HANDICAPES 

Un des problimes majeurs qui se posent i la Communaut~, dans le domai

~e social, est celui de la riadap~ation professioncolle des handicapis; ils 

sent actuelle~ent pres de "12 millions sur un total de ..,90 millions d'habi- . 

t~nts, et constituent environ 15% de la population active, c'est-i-dire des 

citoyens ~g~s de 1~ i G5 ans. L'6quivalent de la popul~tion des Pays-Bas 

souff~e done, a des de5res divers, de deficiences physiques ou mentales. 

Les progres de la therapeutique permettent de dire que 80% environ des 

handicapes en age ~·exercer une profession pourraient ette integres dans la 

Vi0 prO~PSsi_nnelle et SCCiale Si toutes les reSSOUrCeS de la readaptation 

moderne pouvaient etre mises a lem~ disposition. 

Le developpement des techniques de production fait que la mobilite 

li~ite~ de ncmbrcux handicapes n'est plus un obstacle a l'acces a toute une 

Serie d 1 err.plOiS • ~!entiOnllODS tOUt d I abOrd leS profeSSiOnS techniqUeS de pre-

CiSion, uepuis 1~ mecanique et l'optique jusqu'~ la fabrication d'appareils 

et CJ.,, ;e ti tes macaines mecal'J.iques et electroniqueo. Le handicape est aussi 

~ ~eme d'a~fectuer un travail nor~al en quelit~ d'operateur de machines a 
co~~3nde num5rique ou danE le secteur de 1'6lectronique. 

~u p~int de vue social, la reinsertion des handic~pes dans la vie ecc

nomique, meme dans le cas d'infirmite grave, exerce une influence positive 

sur leur s&nt6 at leur caractare et supprime dec ceuses de tension et de 

conflit au sein des familles auxquelles ils appartiennent. Lorsque la r~a

daptation est tcrminee, on est en droit, d'autre part, de considerer que le 

h.:<ndicape est de nouveau totalement competitif sur le marche du travail. 

D'apr~s des experiences faites aux Etats-~nis, on a constat~ que le taux de 

production d'environ 2/3 des travai:leurs hc.ndicap~s physiquement etait 

egal a celui de leurs colleguec en possession d~ tcus leurs moyens physiques. 
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Lc taux de tra·•ai: de 24~6 des handicapes etni t meme superieur a celui de 

~eurc compagnons, tandis que seuls 1~~ des handicapes avaient un rendement 

inferieu~ a la moyenne. Ces performances resultent d'un besoin de compen

sation : le handicap& est dispose a fournir un effort accru pour conserver 

ou meme ameliorer sa position et pour trouver des satisfactions dans l'exe-

cution de travaux plus ardus ou plus ~pccialises. 

L'importance meme du probleme des handicap~s appelle, a l'echelle de 

la Commun~ute, une cooperation permanente entre le~ pays membres. A la 

Jc~ande du Conseil des Min~stres, la Commis~io~ a &labor~, des la fin de 

~~7C, des propos~tions d'action, et ~ organise a Luxembourg, afin d'etre 

·sclairee sur tous les a::;pects de la question, un colloque· qui a reuni 4oo 
sp&cialistes appartenant aux milieux medicaux, pedagogiques, administratifs 

et politiqucs des six pays. Ce colloque a eu lieu du 24 au 26 mai 197~. 

La Cou.missicn propose le. creation d'un organe capable d'assurer, au 

plan de la Communaute, un~ fonction de !iaison et d'~changes d'experiences 

pr~tiques, ce qui doit faciliter une rneilleure connaissance des methodes 

!e travail lcs plus efficaces en mati~re de readaptation professionnelle et 

de placement des handicap~s. De concert avec les organisaticns profession

ncl:ea de la CEC~, la Commiss5on soumettra ~galement au Conseil un programme 

de recherche sur la reada.ptation. Elle a adresse un questio,nnaire aux Etats

membres, qui doit lui permcttre de faire, en la matiere, un inventaire des 

dispositions en vigueur et des initiatives en cours da.ns les six pays. 

Une des pr6occupations essentiellea de la Commission est de trouver 

un lien adcqPat entre la ph.-::.se m6dicale et la phase professionnelle ou eco

no~ique de la readaptation. Trap souvent encore, le handicap~ vit dans !'in

certitude ~~ lendemain, car on ne lui offre que des perspectives limitees 

et i court terme. L'unite du processus de readaptation et de placement, 

~avoriaee par u~e ccopcration accrue entre les p3ys membres de la Communautc, 

est d~ nat~rc a offrir aux handica.p6s les meilleures chances de reprendre 

leur place dans la vie economique. 




